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Méditation pour le temps présent par 
 Paulette Leblanc 

 
Notre-Dame de l'Hermitage 

 
 
Nous parlerons aujourd'hui de Notre-Dame de l'Hermitage, Hermitage 
avec un H… De quoi s'agit-il, et où est-ce ? Notre-Dame de l'Hermitage 
est un sanctuaire marial situé sur le plateau de Noirétable, à 1110 mètres 
d'altitude, au cœur des monts du Forez, à la limite des départements de la 
Loire et du Puy-de-Dôme. Depuis le 12ème siècle, le plateau de Noirétable 
accueille un pèlerinage marial. Selon la tradition, Marie serait apparue à 
un ermite et une source, dite miraculeuse, jaillit de dessous l'autel de la 
chapelle Notre-Dame de l'Hermitage. Les pèlerins viennent toujours 
nombreux prier Notre-Dame de l'Hermitage, et profiter de ce site propice 
à la prière et à la méditation. 
 
Mais que s'est-il passé exactement dans ce lieu béni ? Tout aurait 
commencé en 450 de notre ère, au cœur d’une minuscule chapelle devant 
laquelle coulait une source. La légende affirme qu’il y aurait eu là, il y a 
très longtemps, un pèlerinage druidique ; mais, pour nous, les chrétiens,  
c’est au 12ème siècle que la Vierge Marie serait apparue à un personnage 
énigmatique, un criminel, en lui disant : "Va te confesser au Prieur de 
Noirétable et reviens ici faire pénitence." 
 
La tradition catholique raconte en effet, qu'à cet endroit, la Vierge Marie 
serait apparue à un très grand pécheur. On dit qu'il s'agirait d'un des 
massacreurs de la famille du Seigneur d'Urfé. En effet, au château des 
Cornes d'Urfé, les domestiques auraient massacré toute la famille à l'aide 
de couteaux… à l'exception d'un petit enfant à qui les assassins 
demandèrent de choisir entre une pièce de monnaie et une pomme. 
L'enfant, ayant choisi la pomme, eut la vie sauve.  Cependant, pris par le 
remords, un des meurtriers ayant fui la justice se réfugia dans les bois, et  
c'est là que la Sainte Vierge lui apparut et lui demanda de faire pénitence. 
Il fut le premier ermite de ce lieu.  
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L'histoire semble s'arrêter là. Mais, il faut savoir aussi, que depuis le 11ème 
siècle, ou le début du 12ème siècle, on vénérait dans une chapelle, la 
statue de Notre-Dame de l'Hermitage. Cette statue représentait la Vierge 
Marie offrant son Fils à l'adoration des fidèles, comme elle dut, peut-être, 
le présenter aux bergers et aux Mages. Cependant, Marie, Siège de la 
Sagesse, (Sedes Sapientiæ) ayant conscience de la grandeur de ses 
fonctions envers son Fils, le Maître du monde, Marie ose à peine retenir 
l'Enfant de ses mains.  
 
Les pèlerins venant très nombreux dans ce lieu reculé, prier auprès de la 
source miraculeuse, une première église fut bâtie non loin de cette 
source; mais il faudra attendre l'an 1669 pour qu’un premier monastère  
soit construit devant un énorme rocher. Vers 1746, une petite 
communauté, celle des Pères de l’Union au Très Saint Sacrement, relança 
le pèlerinage, qui s'était plus ou moins éteint, et restaura les bâtiments. 
Mais la Révolution frappa l’établissement de plein fouet et le sanctuaire de 
Notre-Dame de l'Hermitage et ses pèlerinages déclinèrent rapidement, et 
la statue Notre-Dame de l'Hermitage fut perdue. Des prêtres furent 
guillotinés ; d’autres, les prêtres appelés réfractaires, entrèrent dans la 
clandestinité afin de poursuivre leur apostolat, au risque de leur vie. Enfin, 
ceux que l'on a appelés les Premiers Missionnaires de la Salette s’y 
installèrent le 7 février 1889 ; mais eux aussi furent chassés en 1905, en 
raison des lois anticléricales. Ils ne purent revenir qu'en 1925. 
 
Notons que la statue de Notre-Dame de l'Hermitage qui avait été perdue 
pendant la Révolution Française, ne fut retrouvée qu'en juin 1969, au 
hameau de Grandis, près de Saint-Didier. Restaurée, elle fut rendue à 
l'Hermitage en 1979. 
 
Et aujourd'hui?  
 
Aujourd'hui, ce sont les sœurs de Notre-Dame de la Salette qui gèrent le 
sanctuaire. Chaque jour on peut prier avec elles, les Laudes à 8 heures, le 
chapelet à 18h10 et les Vêpres à 18h30. La messe est célébrée tous les 
jours à 11h30 à l'Oratoire et le dimanche à 10h30.  
 
 


